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REGLEMENT INTERIEUR 
 

I.Préambule                                                                           
 

Le présentRèglement Intérieur précise certainesdispositions s’appliquant 
ets’imposantauxparticipantsdesdifférentsstagesorganisésparCLUB 50dans le 
but de permettreun fonctionnement régulier etnormaldes formations. 

 
Définitions 

 
- CLUB 50 est désigné par«Organisme de formation» 
-       Lespersonnessuivantle stage sontdésignéespar« stagiaires» 

-       Le directeur dela formationest désigné par« Le responsable 
De l’organisme » 

II. DISPOSITIONSGENERALES 

Article1 

ConformémentauxarticlesL6352-3 etsuivantsetR6352-1àR6352-15du Code 
du travail,le présent Règlement Intérieurs’applique àtoutes les 
personnesparticipantesàuneactionde formationet,apour objetde 
définirlesrèglesgénéralesetpermanentesetdepréciserlarèglementation en 
matière d’hygiène etde sécurité ainsi queles règles relatives àla 
discipline,notamment lessanctionsapplicablesauxstagiaireset lesdroits de 
ceux-ci en cas de sanction. 

 
III. CHAMPD’APPLICATION 

 
Article2 :Personnesconcernées 

 
Leprésent Règlement s’appliquedoncàtouslesstagiairesinscritsàune 
sessiondispenséel’organisme de formationet ce pourtouteladurée dela 
formationsuivie. 

 
Chaquestagiaireestconsidéré commeayantacceptéles termesduprésent 
règlement lorsqu’ilsuituneformationdispenséeparl’organismede 
formationet acceptequedes mesuressoient prisesàsonégardencas 
d’inobservationdu règlement. 
 
Chaque stagiaire s’engage à respecter les conditions générales de 
délivrance des formations définies dans les conditions générales 
d’utilisation des services d’CLUB 50.  
Tout comportement manifestement contraire aux bonnes mœurs 
(impolitesse, harcèlement, menace, injures, etc.) ou aux conditions 
générales précitées pourra faire l’objet d’une sanction. Il est notamment 
formellement interdit aux stagiaires :  
- d’utiliser les services mis à disposition parCLUB 50 à des fins illégales,  
- de faire un usage commercial des informations, services et contenus 
fournis par CLUB 50,  
- de céder à titre gratuit ou payant ses identifiants d’accès à un tiers,  
- de diffuser au public les contenus pédagogiques ainsi que l’ensemble des 
activités liées,  
- d’avoir un comportement irrespectueux à l’égard de l’ensemble des 
personnels de CLUB 50 ou des autres stagiaires, quel que soit le mode de 
communication utilisé (téléphone, mail, etc…),  
- de diffuser des coordonnées personnelles (adresses électroniques, 
adresses postales, numéros de téléphone…). 
 
Le stagiaire est tenu de suivre l’ensemble du parcours pédagogique prévu 
par le prestataire de formation, avec assiduité et ponctualité, et sans 
interruption depuis la plateforme d’enseignement ouverte à son nom, pour 
laquelle il a interdiction formelle de céder les accès à un tiers. 

 
Article3 : Lieu de la formation 

 
Lesdispositions duprésentRèglement sont applicablesnonseulement au 
seindes locaux de l’organisme de formation mais également dans tout 
local ou espace accessoireàl’organisme. 

 

IV. HYGIENE ETSECURITE 

Article4 :Règlesgénérales 

Chaque stagiaire doit veilleràsa sécurité personnelle et àcelle des autres en 
respectant les consignes générales et particulières de sécurité etd’hygiène 
envigueurenrespectantenautres les gestesbarrièressurla 
propagationdemaladies (portobligatoiredu masque et désinfectiondes 
mains,demandésouimposéspar l’organismede formation)sur lelieude 
formation. 

 
Toutefois,lorsquelaformationsedérouledans uneentreprise ouun 
établissementdéjàdotéd’unrèglement intérieur,lesmesuresdesécurité et 
d’hygiène applicablesauxstagiairessont cellesdu règlement de cet 
établissement oude cette entreprise. 

 
Article4.1 bis-« Gestesbarrières» 

 
Face au coronavirusde typeCOVID-19,chaque stagiaire doit,pour se 
protéger etprotégerlesautres : 
-Se laver trèsrégulièrement lesmains avec dusavon oudugel/solution 
hydro alcoolique ; 
- Tousser ou éternuerdansson coudeoudans unmouchoir; 
-Utiliser unmouchoirà usage uniqueet lejeter; 

-Saluer sansse serrer la main, éviterles embrassades. Et aussi: 
-Appliquer une distanciationsocialeenmaintenant 
unminimumd’unmètre d’écart aveclesautrespersonnes; 
-Rester chezsoi encas de symptômes évocateurs (toux, 
difficultésrespiratoires, fièvre, etc.). 
 
Article5 :Boissonsalcoolisées et drogues 
 
Ilestinterditauxstagiairesdepénétreroudeséjournerdansl’organisme de 
formationenétat d’ivresse ainsi que d’yintroduire desboissons alcoolisées 
outout produit assimiléàune substancetoxique pour la santé. 
 
Article6 :Interdiction defumer 
 
Enapplicationdudécretn°92-478 du29mai1992fixantlesconditions 
d’applicationde l’interdictionde fumer dans leslieuxaffectésàun usage 
collectif,il est interdit de fumer dans leslocauxde laformation,véhicules 
compris. 
 
Article7 : Lieuxde restauration 
 
Ilestinterdit,saufautorisationspéciale  donnéeparleresponsablede 
l’organismedeformation,deprendresesrepasdanslessallesetlieuxoùse 
déroulentlesstages. 
 
Article8 : Consignesd’incendie 
 
Conformément auxarticlesR232-12-17etsuivantsduCodedutravail,les 
consignesd’incendieetnotammentun plandelocalisationdesextincteurs et 
desissuesde secourssont affichésdans leslocauxde la formationde manièreà 
êtreconnus detous lesstagiaires. 
 
Encas d’alerte,le stagiaire doit cesser toute activité de formation etsuivre 
dans lecalmelesinstructionsdureprésentant habilitédel’organismede 
formationoudesservicesdesecours.Tout stagiairetémoind’undébut 
d’incendiedoitimmédiatement appelerlessecoursencomposant le18à 
partird’untéléphonefixeoule112àpartird’untéléphone portableet alerterun 
représentantde l’organisme de formation. 
 
Article9 :Accident 
 
Toutaccidentouincidentsurvenuàl’occasionouencoursdeformationdoit 
êtreimmédiatement déclaréparlestagiaireaccidentéoulespersonnes 
témoinsde l’accidentau responsablede l’organismequientreprendrales 
démarchesappropriées enmatièrede soins. 
 
Conformément àl’articleR962-1duCode du travail,toutaccidentsurvenu au 
stagiaire pendantqu’il setrouve sur le lieu delaformationou pendant qu’il s’y 
rend ou en revient,fait l’objet d’une déclarationpar le responsable de 
l’organisme de formation auprèsde la caisse d’assurancemaladie. 
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V. REPRESENTATION DESSTAGIAIRES 

Article10 : Élection et rôledu délégué 

Danslesstagesd'une duréesupérieure à200heures,ilestprocédé 
simultanémentà l'électiond'un délégué titulaire et d'undélégué suppléantau 
scrutinuninominalà deux tours, selon lesmodalitéssuivantes: 
- Tous lesstagiairessontélecteursetéligibles. Lescrutina lieu, pendant 
lesheuresdelaformation,auplustôtvingtheuresetauplustardquaranteheuresa
prèsle débutdustage. 
-
Leresponsabledel'organismedeformationaàsachargel'organisationduscrutin,
dont il assure lebon déroulement.Il adresseun procès-verbal de 
carence,transmisaupréfet derégion-territorialement compétent,lorsque la 
représentationdesstagiairesne peut être assurée. 
-Lesdéléguéssontéluspourladuréedustage.Leursfonctionsprennentfin 
lorsqu'ilscessent,pour quelquecause que ce soit,de participer austage. Si 
ledélégué titulaire et ledélégué suppléant ont cesséleursfonctions avant la 
findustage,il est procédéà une nouvelleélection. 
 
Le directeur de l’organismeest responsablede l’organisationdes élections et 
de leur bondéroulement. 
 
Lesdélégués élus communiquent auxreprésentantsdel’organismeoules cas 
échéant auconseilde perfectionnement (constitué 
dèslorsqu’l'organismedeformationpasseavecl'Étatdesconventionsdeformati
onles suggestionstendantàaméliorer les conditionsdedéroulement 
desstages 
dansl’organisme.Ilsprésententégalementlesréclamationsindividuellesou 
collectivesrelativesau déroulementdesstages. 
 

VI. DISCIPLINE 
 

Article11 : Tenueet comportement 
 

Les stagiairessontinvitésà seprésenter aulieu deformationentenue décente 
et àavoiruncomportement garantissantlerespect desrègles 
élémentairesdesavoirvivre,desavoirêtreen collectivité et lebon déroulement 
desformations. 

 
Article12: Téléphoneportable 

 
Lestéléphonesportablesdoivent être éteintspendantla formation ensalle et 
en véhicule. 

 
Article13 : Horairesdestage 

 
Lesstagiairesdoivent se conformer auxhorairesfixéset communiquésau 
préalableparl’organismedeformation.Lenon-respectdeceshorairespeut 
entraîner dessanctions.L’organisme de formationse réserve néanmoins, 
dansleslimitesimposéesparlesdispositionsenvigueur,ledroitdemodifier 
leshorairesde stage enfonctiondesnécessitésde service.Lesstagiaires 
doiventse conformer aux modifications apportéesauxhoraires 
d’organisationdustage. 
Saufcirconstancesexceptionnelles,  
lesstagiairesnepeuvents’absenterpendant lesheuresdestage. 

 
Encasd’absence,deretardoudedépartavantl’horaireprévu,lesstagiaires 
doiventavertirl’organismede formationouleformateur ets’enjustifier. 
L’organisme de  formation informe immédiatementle financeur 
(employeur,administration,Fongecif,Région,Pôleemploi …)de cet 
événement.Toutévénementnonjustifiépardescirconstancesparticulières 
constitue une faute passible desanctionsdisciplinaires. De plus, 
conformémentà l’article R6341-45 duCode du travail,lestagiaire–dontla 
rémunérationest priseenchargeparlespouvoirspublics–s’expose àune 
retenuesursarémunérationde stageproportionnelleàladuréede l’absence 

 
Par ailleurs,une fiche de présence doit être signée quotidiennement par le 
stagiaire. 

 
Article14 :Accèsau lieu deformation 

 
Sauf autorisationexpresse,lesstagiairesayant accèsaulieudeformation pour 
suivreleurstage ne peuvent: 

-       Yentrer ouydemeurerà d’autresfins, 

-       Faciliterl’introductiondetiercespersonnesà l’organisme. 
 

Article15 :Usagedu matériel 
 

Chaque stagiaire al’obligation de conserver en bon état le matériel qui lui 
est confiéenvue desaformation.Lesstagiairessonttenusd’utiliser le 
matérielconformémentàsonobjet.L’utilisationdumatérielàd’autresfins, 
notammentpersonnellesestinterdite,saufsidesmatérielsspécifiquessont misà 
dispositionà ceteffet. 

 
Àlafindustage,lestagiaireesttenuderestituertoutmatérieletdocument 
ensapossessionappartenant à l’organismede formation,sauf les 
documentspédagogiquesdistribuésencoursdeformation,quirestent sa 
propriété. 

 
Article16 :Enregistrements 

 
Ilestformellementinterdit,saufautorisation, d’enregistreroude filmer 
lessessions deformation. 

 
Article17 : Documentation pédagogique 

 
La documentation pédagogique remise lors des sessions deformationest 
protégéeautitredesdroitsd’auteuretne peut êtreréutiliséeautrement que 
pour unstrictusage personnel. 

Article18 :Responsabilitéde l’organismeen 
casdevoloudommagesauxbienspersonnelsdesstagiaires. 
 
L’organisme de formation décline toute responsabilitéen casde perte,de 
voloudedétériorationdesobjetspersonnels,detoutenature,déposéspar 
lesstagiairesdans leslocaux de laformation. 
 
Article19 :Sanctions 
 
Constitueune sanctionausensde l’articleR922-3 du codedutravailtoute 
mesure,autre que lesobservations verbales,prises par leresponsable de 
l’organismedeformationousonreprésentant,àlasuited’unagissement 
dustagiaireconsidéréparluicommefautif,quecettemesuresoitdenature 
àaffecterimmédiatement ounonlaprésencedel’intéressédanslestage ouà 
mettre en cause la poursuitedela formationqu’ilreçoit. 
 
Tout manquementdustagiaireà l’unedesprescriptionsduprésent règlement 
intérieurpourrafairel’objet d’une sanctionprononcée par le responsable 
del’organisme de formation ousonreprésentant. 
 
Toutagissementconsidérécommefautifpourra,enfonctiondesanatureet de 
sa gravité,fairel’objet de l’uneou l’autre dessanctionssuivantes: 
-rappelà l’ordre; 
-avertissementécritparledirecteurdel’organismedeformationouparson 
représentant; 
-blâme; 
-exclusion temporaire de laformation; 
-exclusiondéfinitive de laformation. 
 
Une mise à pied conservatoire peut être décidée par l’organisme 
deformation. 
Lesamendes ouautressanctionspécuniairessont interdites. 
Leresponsabledel’organismedeformationousonreprésentantinformede la 
sanctionprise: 
-l’employeurdusalariéstagiaireoul’administrationdel’agentstagiaire 
(NDLR : uniquement quand la formation se réalise sur commande 
del’employeur oude l’administration) ; 
-et/ou le financeur dustage 
 
Article20 :Procéduredisciplinaire 
 
Aucunesanctionne peut êtreinfligéeaustagiairesans quecelui-ci ait été 
informé aupréalable desgriefs retenus contrelui. 
Toutefois,lorsqu’un agissement,considérécomme fautif,arendu 
indispensable  unemesureconservatoired’exclusion  temporaireà effet 
immédiat,aucunesanctiondéfinitive relativeàcetagissementne peutêtre 
prise sansquelestagiairen’ait étéaupréalableinformédes griefsretenus 
contreluietéventuellement,que laprocédure ci-aprèsdécriteaitété 
respectée. 
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Convocationpourunentretien :lorsqueledirecteurdel’organismede formation 
ou son représentant envisage de prendre une sanction,il est procédé dela 
manière suivante: 
-
ilconvoquelestagiaireparlettrerecommandéeavecdemanded’accuséderécep
tionouremiseàl’intéressécontredécharge,enluiindiquantl’objetde la 
convocation; 
-
laconvocationindiqueégalementladate,l’heureetlelieudel’entretienainsiquel
apossibilitédesefaireassisterparunepersonnedesonchoixstagiaire ousalarié 
del’organisme de formation 
 
Déroulement del’entretien: 
Aucoursdel’entretien,lestagiairepeutsefaireassisterparunepersonnedesonch
oix,notammentledéléguédustage.Le directeurouson représentant  indique  
le  motifdela sanctionenvisagéeet  recueilleles explications dustagiaire. 
 
Prononcé de la sanction : 
Lasanctionnepeutintervenir 
moinsd’unjourfrancniplusdequinzejoursaprèsl’entretien.Lasanctionfaitl’obje
td’unenotificationécriteetmotivée au stagiaire sousforme d’unelettre 
recommandée ou remisecontre décharge. 
 
 
VII.APPLICATION 

 
Article 21 – Luttecontrelesdiscriminations 

Art.225-1 duCodePénal: Discrimination :définition: Constitue une 
discriminationtoute distinction opérée entre les personnes physiquesà 
raisondeleurorigine,deleursexe,de leursituationde famille,de leur 
grossesse,de leurapparencephysique,de leur patronyme,de leurétat de 
santé,de leur handicap,de leurs caractéristiques génétiques,deleurs 
mœurs,de leurorientationsexuelle,deleurâge,de leursopinions 
politiques,deleursactivitéssyndicales,de leur appartenanceoudeleur non-
appartenance,vraie ousupposée,à uneethnie,une nation,une race 
ouunereligiondéterminée.Constitueégalement unediscriminationtoute 
distinction opérée entre les personnes morales àraison de l’origine,du 
sexe,de lasituationde famille,de l’apparence physique,dupatronyme, de 
l’état de santé,duhandicap,descaractéristiques génétiques,des mœurs, de 
l’orientationsexuelle,de l’âge, desopinionspolitiques,desactivités 
syndicales,de l’appartenanceoude lanon-appartenance, vraieou supposée,à 
uneethnie,une nation,une raceou unereligiondéterminée desmembres 
oude certains membresde cespersonnesmorales. 

 
Art.225-2duCode Pénal : Peines encourues :Ladiscrimination définieà 
l’article 225-1,commise àl’égard d’une personne physique ou morale,est 
puniede troisansd’emprisonnement etde 45.000eurosd’amende 
lorsqu’elleconsiste : 
1°Àrefuser la fourniture d’un bienoud’un service; 
2°Àentraver l’exercice normal d’uneactivité économique quelconque; 
3°Àrefuserd’embaucher,à sanctionner ouà licencier une personne; 
4°Àsubordonnerlafournitured’unbienoud’unserviceàuneconditionfondée 
surl’un des élémentsvisésàl’article225-1 ; 
5°Àsubordonneruneoffred’emploi,unedemandedestageouunepériodedefor
mationenentrepriseàuneconditionfondéesurl’undeséléments 
visésà l’article225-1 ; 
6°Àrefuserd’accepterunepersonneàl’undesstagesvisésparle2°del’articleL. 
412-8 duCode de la Sécurité sociale. 
Lorsque lerefus discriminatoireprévuau1°est commisdans un lieu 
accueillant du publicouaux fins d’eninterdirel’accès,lespeinessont portéesà 
cinq ans d’emprisonnement età 75.000 eurosd’amende. 

 
Art.225-3du Code Pénal:Discriminationsnonrépréhensibles:Les dispositions 
del’article précédent nesont pas applicables: 
1°Auxdiscriminationsfondéessurl’étatdesanté,lorsqu’ellesconsistentendeso
pérationsayantpourobjetlapréventionetlacouverturedurisquedécès, 
desrisquesportantatteinteà l’intégrité physiquedela personneou des risques 
d’incapacité detravail ou d’invalidité. Toutefois,ces discriminations 
sontpuniesdes peines prévues àl’article précédent lorsqu’ellesse 
fondentsurla priseen comptedetestsgénétiquesprédictifs ayant pour 
objetune maladiequin’est pasencoredéclaréeouune 
prédispositiongénétiqueà unemaladie; 
2° Aux discriminations fondées sur l’état de santé ou le 
handicap,lorsqu’ellesconsistentenunrefusd’embaucheouunlicenciementfon
désur l’inaptitude médicalement constatéesoit danslecadredutitreIVdu 
livreIIdu code du travail,soit danslecadredesloisportant dispositions 
statutaires relativesà la fonctionpublique; 

3°Aux discriminations fondées, enmatière d’embauche,sur lesexe,l’âgeou 
l’apparence physique,lorsqu’un telmotif constitueune 
exigenceprofessionnelle essentielle etdéterminante et pour autant que 
l’objectif soit légitime et l’exigence proportionnée; 
4°Aux discriminations fondées, enmatière d’accèsauxbienset services, sur le 
sexelorsquecette discrimination estjustifiéepar la protectiondes 
victimesdeviolencesà caractère sexuel,des considérations liéesau respect de 
la vieprivéeet dela décence,la promotionde l’égalité dessexesoudes 
intérêtsdeshommes oudesfemmes, la liberté d’associationou 
l’organisationd’activitéssportives; 
5°Aux refus d’embauche fondéssurla nationalité lorsqu’ilsrésultent de 
l’applicationdesdispositions statutaires relativesàla fonctionpublique. 

 
Art. 225-3-1duCodePénal:Délitcommisparsollicitationdanslebut de 
démontrer l’existence ducomportement discriminatoire :Lesdélitsprévus 
parlaprésentesectionsontconstituésmêmes’ilssontcommisàl’encontre 
d’une ou plusieurs personnesayantsollicitél’un des biens,actes, services ou 
contratsmentionnésàl’article225-2dans le but dedémontrer 
l’existenceducomportement discriminatoire,dèslorsquelapreuvede ce 
comportement estétablie. 

 
Art. 225-4duCodePénal:Responsabilitédespersonnesmorales:Les 
personnes moralespeuvent être déclaréesresponsablespénalement,dans 
lesconditionsprévuesparl’article121-2,desinfractionsdéfiniesàl’article 
225-2. Lespeines encouruesparlespersonnesmoralessont: 
1°L’amende,suivant lesmodalitésprévuesparl’article131-38 ; 

2°Les peines mentionnées aux2°,3°,4°,5°,8°et 9°de l’article 131-39. 
L’interdiction mentionnéeau2°de l’article131-39portesurl’activitédans 
l’exerciceouàl’occasiondel’exercicedelaquellel’infractionaétécommise. 
 
ArticleL1131duCodeduTravail:Lesdispositionsduprésenttitresontapplicables
aux employeursdedroitprivé ainsi qu’à leurssalariés. 
Ellessontégalementapplicablesaupersonneldespersonnespubliquesemployé 
dans les conditions dudroitprivé. 
 
Article 22 :Information et affichage 
Lacirculationdel’informationsefaitparl’affichagesurlespanneauxprévusà cet 
effet. 
Lapublicitécommerciale,laventedeproduits,lapropagandepolitique,syndicale 
oureligieuse sontinterditesdans l’enceinte de l’organisme. 
 
Article 23 : Droit à la réclamation 
Lesstagiaires ont ledroitderéclamerunbesoin,undisfonctionnementsoit 
auprès du Formateur pendant la formation ou envoyer un mail sur 
contact@chrdiag.comàl’attention du Directeur Pédagogiqueo u  par 
courrier àCLUB 50, sise au 522 Av de l’Occitanie 34090 
MONTPELLIER.Uneréponsesera donnée sous15 joursparretour demail oude 
courrier. 

 
Article 24 : 

Le présentrèglement, annexé au contrat de formation, est porté à la 

connaissancedustagiaire avantla conclusiondetoutcontratet annexé aussi au 

livret d’accueil du stagiaire. 
 

 
 
La Direction 

Faità : Montpelier,le: 01 novembre 2023  
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